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Montants exprimés en Euros 

Total du bilan : 126 946,75 € 

Excédent annuel : 4 702,75 € 

 
 
 
 



1 Description de l’activité et des moyens du fonds 
de dotation 

 
1.1 Présentation 

 
Le Fonds de dotation AFEJI DEVELOPPEMENT a été institué le 15 mars 2021 par l’association 
AFEJI, qui a apporté une dotation consomptible de 100 000 €. 
 
Son objet est de recevoir et gérer, en les capitalisant, les biens et droits de toute nature qui lui sont 
apportés à titre gratuit   et irrévocable, en vue de redistribuer les revenus de la capitalisation ainsi que 
la dotation elle-même à l'association AFEJI Hauts-de-France, Fondateur, en vue de la réalisation de 
ses buts d'intérêt général à caractère socio, médico- social, éducatif, culturel, sportif ou sanitaire, 
favorisant la prise en charge globale des personnes vulnérables , quelles qu'en soient la nature, le 
handicap ou la gravité, ainsi que de leur famille, promouvoir et développer tout projet d'intérêt général 
s'inscrivant dans le cadre défini au paragraphe précédent, soutenir, accueillir, accompagner, orienter, 
soigner, surveiller médicament, rééduquer des personnes fragiles, créer, faire évoluer ou étendre des 
établissements et des services en faveur de ces dernières en prenant en compte les innovations 
technologiques et sociales, participer au portage de l'immobilier ou au financement de structures et de 
projets sociaux, médico-sociaux ou sanitaires, éducatifs et scientifiques à caractère mobilier ou 
immobilier, dont la réalisation favorisera sa mission d'intérêt général, collecter des fonds, constitués par 
toute personne physique ou morale selon les modalités définies dans la convention conclue par les 
parties à cette occasion 

 
 

1.2 Son organisation : 
 

• Gouvernance resserrée : Conseil d’administration (5 à 10 
personnes) dont le Président 

• Equipe support sera composée de bénévoles  
• Organes de contrôle : Préfet et commissaire aux comptes. 

 
1.3 Son activité 

 
• L’exercice 2021 / 2022 a été une période de réflexion et de prise de 

contact. 
• Durant l’exercice 2023 une manifestation a été organisée au niveau 

local. Il s’agit d’expérimentation. Les flux économiques ont été 
modestes mais ont permis de réaliser un léger excédent 
partiellement réinvesti dans l’œuvre.  

• Le soutien à une manifestation sportive a également été décidé pour 
8 000 € par utilisation de la dotation consomptible. 

• Une campagne de collecte a été lancée pour le financement d’une 
action « FoodTruck » 

 
 

2 Faits majeurs de l’exercice 
 

2.1 Evénements principaux de l’exercice 
 

Une manifestation a été menée en 2023. 



 
 

2.2 Evénements postérieurs à la clôture 
 

Néant. 
 
 
 

3 Principes et méthodes comptables 
 
 
3.1 Principes généraux 

Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2020. 

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés 
conformément aux dispositions du code de commerce, aux dispositions 
spécifiques applicables du règlement ANC 2018-06 et, à défaut d’autres 
dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif au plan 
comptable général. 

 
 

3.2 Changement de méthode comptable 
Notre entité n’a effectué aucun changement de méthode comptable ayant un 
impact significatif. 

 
 

3.3 Changements d’estimation 
Notre entité n’a effectué aucun changement d’estimation ayant un impact significatif. 

 
 

3.4 Corrections d’erreurs 
Notre entité n’a constaté aucune correction d’erreur significative. 

 
 

3.5 Dérogations 
Notre entité n’a pratiqué aucune dérogation aux règles comptables applicables. 

 
 
 
 
 
 
 



4 Informations relatives au bilan 
 

4.1 Actif 
 
4.1.1 Immobilisations incorporelles 

Non applicable 
 
 
4.1.2 Immobilisations corporelles 

Non applicable 
 
 

4.1.3 Amortissements de l’actif immobilisé 
Non applicable 
 
 

4.1.4 Créances et Disponibilités 
Les autres créances correspondent à la trésorerie appartenant au Fonds de 
dotation AFEJI DEVELOPPEMENT constatées entre les mains de l’association 
AFEJI dans l’attente de l’ouverture d’un compte bancaire, comme il résulte de 
l’attestation délivrée par l’Association AFEJI. 

 
 

 
4.2 Passif 

 
 
4.2.1 Fonds propres 

Les fonds propres sont constitués de la dotation consomptible apportée par 
l’association AFEJI. La dotation a financé une action sportive à hauteur de 8 000 
€.  
 

 
4.2.2 Tableau de suivi des fonds dédiés 

 
Au 31 12 2023 le poste enregistre un engagement de financement de projets 
décidés par le Conseil d’administration pour un montant total de 14 312 €.  
Projet séjour au ski : 5 552 € 
Projet triporteur électrique : 3 310 € 
Evènement « Magie de Noel » : 1 502 € 
FoodTruck : 3 948 € 
 
 

4.2.3 Provisions pour risques et charges 
Néant 

 

4.2.4 Etat des dettes 
Non significatif 



 

5 Informations relatives au compte de résultat 
5.1 Ventilation des produits d’exploitation 

L’exercice enregistre un produit d’activité de 28 896 €.  
 
 

5.2 Ventilation des produits financiers 
L’exercice n’enregistre aucun produit de placement. 
 

5.3 Résultat exceptionnel  
Néant 
 
 

5.4 Résultat net 
Le résultat 2023 est un excédent de 4 702,75 € tenant compte de : 
- la soirée « Empreinte » a permis de dégager un excédent de 11 302 € compte 

tenu d’une affectation en fonds dédiés selon la décision du conseil 
d’administration 

- les charges de fonctionnement du fonds pour 9 881,50 €. 
 
 

6 Contributions volontaires en nature 
Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne physique 
ou morale apporte à une entité un travail, des biens ou des services à titre gratuit. 
Ceci correspond à : 

 
— Des contributions en travail: bénévolat, mises à disposition de personnes; 

 
— Des contributions en biens: dons en nature redistribués ou consommés en l’état; 

 
— Des contributions en services: mises à disposition de locaux ou de matériel, 
prêt à usage, fourniture gratuite de services 

 
Une contribution est une participation, sous quelque forme que ce soit, à la 
réalisation d’une œuvre commune. 

 
L’entité qui apporte ou affecte des biens en nature isolés ou des sommes en 
numéraire, à une personne morale de droit privé à but non lucratif, ne bénéficie, par 
cette opération, d’aucun droit sur le patrimoine de cette personne morale 
bénéficiaire. 

 
Les apports ou affectations sont soit en numéraire soit en nature. 

 
Les apports en nature correspondent à l’apport de tout bien qu’il soit matériel ou 
immatériel autre que l’argent. 

 
La valorisation des apports de biens ou autres services se fait par référence au coût 
réel. 
 
Pour l’exercice 2023, les temps des bénévoles sont essentiellement des temps dédiés 
à l’élaboration du projet. Ils n’ont pas été évalués. 



Fonds de dotation AFEJI DEVELOPPEMENT
199 rue Colbert
59800 LILLE
SIRET 930274824

31 12 2022 31 12 2023 31 12 2022
Valeur brute Dépréciations Valeur nette

ACTIF PASSIF

Actif immobilise Fonds propres
Excédent ou déficit 4 702,75 0,00

TOTAL I 0,00 0,00 0,00 Situation nette 4 702,75 0,00

Actif circulant Fonds propres consomptibles 92 000,00 100 000,00

Donateurs 4 200,00 4 200,00 TOTAL I 96 702,75 100 000,00

Partenaires - comptes courants Fonds dédiés 14 312,00 0,00
- Trésorerie dotation 100 000,00 100 000,00 100 000,00
- Trésorerie courante 22 746,75 22 746,75 0,00 TOTAL II 14 312,00 0,00

TOTAL II 126 946,75 126 946,75 100 000,00 Provisions 0,00 0,00

TOTAL III 0,00 0,00

Dettes 15 932,00 0,00

TOTAL IV 15 932,00 0,00

TOTAL GENERAL 126 946,75 126 946,75 100 000,00 TOTAL GENERAL 126 946,75 100 000,00

31 12 2023

BILAN en €



Fonds de dotation AFEJI DEVELOPPEMENT
199 rue Colbert
59800 LILLE
SIRET 930274824

31 12 2023 31 12 2022

Produits d'exploitation

Contributions financières 28 896,25 0,00
Consommation de la dotation 8 000,00

TOTAL I 36 896,25 0,00

Charges d'exploitation

Autres achats et charges externes 17 881,50 0,00

Report en fonds dédiés 14 312,00 0,00

TOTAL II 32 193,50 0,00

RESULTAT D'EXPLOITATION 4 702,75 0,00

Produits financiers - TOTAL III 0,00 0,00

Charges financières - TOTAL IV 0,00 0,00

RESULTAT FINANCIER (III - IV) 0,00 0,00

RESULTAT COURANT (I - II + III - IV) 4 702,75 0,00

RESULTAT EXCEPTIONNEL 0,00 0,00

Total des produits 36 896,25 0,00
Total des charges 32 193,50 0,00

EXCEDENT ou DEFICIT 4 702,75 0,00

Contributions volontaires en nature 0,00 0,00
Charges des contibutions volontaires en nature 0,00 0,00

COMPTE DE RESULTAT en €
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